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● Compte épargne temps : rappels
● Définition  et concepts
● Réglementation et textes
● Bénéficiaires et services gestionnaires 

● Fonctionnalités prévues dans AGORHA
● 1) Créer et initialiser les compteurs CET
● 2) Saisir les opérations CET :

– 2.1) Alimentation du compteur CET2009 en fin d’année (annexe 3)

– 2.2) Indemnisation, versement au RAFP

– 2.3) Consommation sous forme de prise de congés (annexe 4)

– 2.4) Transfert du compteur CET2002 vers le compteur CET2009 

● 3) Éditer les états normalisés (annexe2,annexe5,...)
● 4) Consulter et Extraire les opérations CET

Plan
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2) Saisir les opérations CET
Objectifs : cette fonctionnalité permet de saisir 4 
types de demandes formulées par les agents.

– Versement (alimentation) des compteurs CET 2009 
en fin d'année : il s'agit de saisir dans Agorha les 
demandes formulées par les agents via l'annexe 3 de 
la  note de service SG/SRH/SDDPRS/N2009-1244 du 
12 novembre 2009.

– Consommation (utilisation) des jours épargnés sous 
forme d'indemnisation et/ou versement au RAFP (via 
l'annexe 2 de la note de service)

– Consommation (utilisation) des jours épargnés sur le 
CET sous forme de prise de congés (via l'annexe 4 
de la note de service)

– Transfert des CET2002 vers les CET2009
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2.1) Opération de versement : 
Alimentation des compteurs 

CET2009 en fin d’année 
(annexe 3)
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Conditions de l’opération :

– Disposer d’un compte CET déjà créé dans 
AGORHA sinon procéder d'abord à cette création (cf. 
Guide utilisateur : Création et initialisation CET).

– Le CET peut être alimenté dans les conditions 
prévues par la note de service du 12 novembre 2009. 
L'agent remet à son gestionnaire l’annexe 3 précisant 
le nombre de jours à verser sur le CET.

– Seul le CET2009 peut être alimenté

– Cette alimentation se fait obligatoirement avec effet 
au 31 décembre de l'année de référence des 
reliquats de congés non consommés.
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Accès à la procédure «CEOa:Opérations CET»
● Se connecter à Agorha avec son certificat
● S'assurer d'avoir comme rôle courant « GP »
● Aller dans le module Agorha G@
● Chemin d’accès : 

Module Agorha G@►Demandes ► 
création►congés►gestion CET►Opérations 
CET

● Droit d’accès: uniquement le gestionnaire de 
proximité (rôle GP) 
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Accès à la procédure «CEOa:Opérations CET»
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Accès à la procédure «CEOa:Opérations CET»

La procédure Opération CET(CEOa) 
est au même endroit que celle de 

Création/initialisation des CET (CECa)
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Mode opératoire :

– Rechercher et identifier l'agent concerné

– Consulter le compteur CET2009 de l'agent et vérifier 
qu'il peut être alimenté (existence du CET2009)

– Saisir l'opération en renseignant les 2 champs :
● Type (ou sens) d'opération : « versement »
● le nombre de jours de l'opération 

NB: la date de l’opération est automatiquement 31/12/AAAA

– Valider définitivement la demande en pré-
instruction (circuit à 1 seule phase)

NB : Cette opération ne peut être exécutée qu'une seule fois 
au cours d'une même année ; 
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Identifier l'agent Rechercher et identifier l’agent

- saisir son n°RH AGORHA, ou 
- utiliser le guide pour le 
retrouver
- puis cliquer sur valider pour 
passer à l’écran d'alimentation 
du compte

En cas de problème :
- si l’agent n’est pas retrouvé, 
vérifiez auprès de votre 
responsable local des 
habilitations que vous êtes bien 
habilité à gérer l’agent 
recherché. Contacter le service 
d’assistance utilisateur : au-
pnp.sg@agriculture.gouv.fr
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Identifier l'agent

Possibilité de vérifier le dossier 
administratif de l'agent
- il est possible de consulter 
certaines informations du 
dossier administratif de l’agent 
(position, affectation etc.)

Confirmer ou modifier l’agent
- si l’agent identifié n’est pas 
celui attendu, le bouton 
modifier l’agent permet de 
revenir en arrière sinon cliquer 
sur étape suivante
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Consulter le compte et alimenter le compteur

2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)

Une partie consultation : Rappel de la date 
de la saisie (date de la demande = date du 
jour), de l’identité de l’agent et la situation 
de ses compteurs CET2002 et CET2009 :
- Date d’ouverture du CET
- Date de fermeture du CET
- Date de dernière observation : date de la 
dernière mise à jour du compteur
- Solde du compteur avant l’opération
- année de référence avant l’opération

Une partie « saisie de l’opération » : 
- Date de l’opération : les versements 
(alimentation) ont lieu automatiquement le 
31 décembre
- Type d’opération  « versement », un seul 
versement annuel possible !
- Nombre de jour de l’opération : solde des 
congés et RTT à verser au CET
- Enregistrer la demande et continuer
Remarque : seuls les champs nécessaires 
sont activés, les autres étant grisés !

Écran scindé en 2 parties
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Consulter le compte et alimenter le compteur
– Renseigner les 3 champs : date, type et nombre 

de jours de l'opération

2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)

- Date de l’opération : les 
versements (alimentation) des CET 
se font le 31 décembre 

- Type d’opération  « versement », 
un seul versement annuel possible!

- Nombre de jour de l’opération : 
solde des congés et RTT à verser 
au CET

Enregistrer la  demande et continuer

Remarquer que seuls les champs 
nécessaires sont activés, les autres 
étant grisés !

Zoom sur la « saisie de l'opération »:
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2.1) Alimenter le CET2009 (annexe 3)
Consulter le compte et alimenter le compteur

Validation définitive de la 
demande en pré-instruction 
par le GP :
- circuit à une seule phase
- validation en pré-instruction

     une fois validée, la 
demande ne peut plus être 
modifiée !

Observations : champ libre 
(facultatif) permettant de 
laisser un commentaire sur la 
demande dans Agorha
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2.2) Saisir une demande 
d'indemnisation et / ou de 

versement au régime de retraite 
additionnelle de la fonction 

publique (RAFP)
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2.2) Indemnisation ou versement RAFP

Objectif :

Les agents ayant cumulés plus de 15 jours sur 
leurs CET2009 doivent, avant le 31 janvier, 
indiquer le devenir des jours dépassant ce seuil. 
Les annexes 2 éditées via Agorha et notifiées 
début janvier aux agents sont collectées avant le 
31 janvier par les services RH de proximité pour  
être saisies dans Agorha :

– les demandes d’indemnisation et/ou 

– les demandes de versement au régime de retraite 
additionnelle de la fonction publique (RAFP). 
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET
● Se connecter à Agorha avec son certificat
● Vérifier que le rôle courant est « GP » ou 

« GC uniquement pour valider la demande»
● Aller dans le module Agorha G@
● Chemin d’accès : 

Module Agorha G@►Demandes ► 
création►congés►gestion CET►Opérations 
CET

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET
● Droit d’accès à la procédure

– Gestionnaires de proximité (rôle GP) affectés dans 
les services RH de proximité

– Gestionnaires de corps (rôle GC) affectés dans les 
bureaux de gestion d'administration centrale du 
MAAF

● Circuit à 2 phases
– Phase Création/pré-instruction : responsable = GP 

– Phase Validation finale :  responsable = GC

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET

La procédure Opération CET(CEOa) 
est au même endroit que celle de 

Création/initialisation des CET (CECa)

2.2) Indemnisation ou versement RAFP



09/12/2016 Guide – gestionnaire CET (GP) 21/54

Mode opératoire :
● Rechercher et identifier l'agent concerné
● Consulter le compte et vérifier que la consommation est 

possible (CET 2009 > 15) ;  noter que seul le CET2009 
peut être consommé sous forme d'indemnisation ou de 
versement RAFP

● Saisir l'opération en renseignant les 5 champs :
– Date de l'opération : date de la demande formulée par l'agent
– Type (sens) d'opération : « consommation»
– Nombre total de jours de l'opération, 
– nombre de jours à verser au RAFP, 
– nombre de jours à indemniser

● Éditer la fiche de suivi, valider la saisie et éditer l'annexe 5 
● Envoyer la PJ + la fiche de suivi aux bureaux de gestion
● Suivre la validation définitive de la demande 

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Identifier l'agent Rechercher et identifier l’agent
- saisir son n°RH AGORHA, ou 
- utiliser le guide pour le 
retrouver
- puis cliquer sur valider pour 
passer à l’écran de 
consommation du compte

En cas de problème :
- si l’agent n’est pas retrouvé, 
vérifiez auprès de votre 
responsable local des 
habilitations que vous êtes bien 
habilité à gérer l’agent 
recherché. Contacter le service 
d’assistance utilisateur : au-
pnp.sg@agriculture.gouv.fr

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Identifier l'agent

Possibilité de vérifier le dossier 
administratif de l'agent
- il est possible de consulter 
certaines informations du 
dossier administratif de l’agent 
(position, affectation etc.)

Confirmer ou modifier l’agent
- si l’agent identifié n’est pas 
celui attendu, le bouton 
modifier l’agent permet de 
revenir en arrière sinon cliquer 
sur étape suivante  

2.2) Indemnisation ou versement RAFP



09/12/2016 Guide – gestionnaire CET (GP) 24/54

Consulter le compte et saisir la consommation
Écran scindé en 2 parties

2.2) Indemnisation ou versement RAFP

Une partie consultation : Rappel de la date 
de la saisie (date demande = date du jour), 
de l’identité de l’agent et la  situation de 
ses compteurs CET2002 et CET2009 :
- Date d’ouverture du CET
- Date de fermeture du CET
- Date de dernière observation : date de la 
dernière mise à jour du compteur
- Solde du compteur avant l’opération
- année de référence avant l’opération

déjà pré-renseignée à la date
du jour de saisie

Une partie « saisie de l’opération » :
- date d'opération : saisir la date de retour 
de l’annexe 2  signée par l'agent 
- type (sens) opération : « consommation»
- le nombre total de jours de l’opération et 
sa répartition (RAFP, Indemnisation)
- enregistrer la demande
Remarque : la répartition des types de 
consommation doit égaler le nombre total 
de jours de l’opération !
    ne pas remplir la case « ...annexe 4 »
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Consulter le compte et saisir la consommation
● Choisir le CET2009 (CET global) et renseigner les 5 champs : 

date, type, nombre de jours de l'opération, nombre de jour à 
indemniser et nombre de jours à verser sur RAFP

- date d’opération (= date retour 
annexe 2 par l'agent )
- type d’opération: «consommation»
- Nombre total de jour de l’opération

Remarques : 
- Le champ nombre de jours de 
congés à prendre (annexe 4), pré-
renseigné à « 0 », doit rester ainsi. 

- Seules les rubriques de l'écran 
relatives à l'annexe 2 doivent être 
renseignées selon la répartition 
souhaitée du nombre total de jour de 
l’opération

Zoom sur la « saisie de l'opération »:

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Editer la fiche de suivi
● Ce document complétera la liste des pièces justificatives à 

renvoyer au bureau de gestion du ministère 

2.2) Indemnisation ou versement RAFP



09/12/2016 Guide – gestionnaire CET (GP) 27/54

Valider la pré-instruction 

2.2) Indemnisation ou versement RAFP

Validation de la pré instruction 
par le GP :
- La demande ayant une incidence 
paie, son circuit de validation fait 
appel au gestionnaire de corps (GC)

- La demande ne sera définitivement 
validée que par le GC

Observations : 
champ libre (facultatif) pour 
laisser un commentaire au 
gestionnaire de corps

Suppression possible :
- si le demande est erronée
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Éditer l'annexe 5 : « Relevé de compte épargne 
temps » de la note de service du 12/11/2009

● Ce document normalisé est automatiquement édité par Agorha 
en fin de pré-instruction de toute demande de consommation 
(utilisation) du CET

● Ce relevé informe sur la situation des compteurs avant et après 
consommation (utilisation) du CET. 

● Le gestionnaire pourra signer l'annexe 5 et la remettre à l'agent 
dès lors que la demande aura été définitivement validée 

– par les bureaux de gestion d'administration centrale 

– par lui (cas d'utilisation sous forme de prise de congé – voir 
après)

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Éditer l’annexe 5

Illustration  ⇒

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Suivre la validation de la demande
● Pour permettre l’instruction et validation définitive des demandes 

d’utilisation de CET pré-instruite localement, le gestionnaire de 
proximité enverra les pièces justificatives aux bureaux de gestion 
selon les modalités habituelles. 

Rappels :

● Tant qu’elle n’a pas été validée, la demande pré-instruite est 
consultable via le menu : Agorha G@►Demandes ►vie de la 
demande. 

● Dès qu'une demande d'utilisation de CET est saisie sur un dossier, 
il est impossible d'en saisir une deuxième tant que la première n’a 
pas été définitivement validée. Ainsi, pendant l’instruction des choix 
d'utilisation des CET (annexe 2) par les bureaux de gestion, il sera 
impossible de saisir les utilisations de CET sous forme de prise de 
congés pour les dossiers concernés.

2.2) Indemnisation ou versement RAFP
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Suivre la validation de la demande 

2.2) Indemnisation ou versement RAFP

Le GP vérifiera l'état de 
validation de sa 
demande via le menu :
« vie de la demande » 
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2.3) Saisir une demande de 
consommation (utilisation) des 
CET 2002 et CET2009 sous 

forme de prise de congés
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2.3) consommation : Prise de congés

Objectif :
– Saisir dans Agorha les demandes de 

consommation formulées par les agents via 
l'annexe 4 de la note de service 
SG/SRH/SDDPRS/N2009-1244 du 12/11/2009.

– Tenir à jour les compteurs CET dans Agorha
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET
● Se connecter à Agorha avec son certificat
● S'assurer d'avoir comme rôle courant « GP »
● Aller dans le module Agorha G@
● Chemin d’accès : 

Module Agorha G@►Demandes ► 
création►congés►gestion CET►Opérations 
CET

● Droit d’accès: uniquement le gestionnaire de 
proximité (rôle GP) 

2.3) consommation : Prise de congés
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET

2.3) consommation : Prise de congés
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET

2.3) consommation : Prise de congés

La procédure Opération CET(CEOa) 
est au même endroit que celle de 

Création/initialisation des CET (CECa)
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Mode opératoire :
– Rechercher et identifier l'agent concerné

– Consulter le compte et vérifier que la consommation 
est possible (CET 2009 > 0 ou CET2002 > 0)

– Saisir l'opération en renseignant les 4 champs :
● Date de l'opération : date de la demande formulée par 

l'agent
● Type (sens) d'opération : «consommation»
● Nombre total de jours de l'opération 
● Nombre de jours de congés à prendre

– Valider définitivement la demande en phase « pré-
instruction » ; Circuit à une seule phase

2.3) consommation : Prise de congés
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Identifier l'agent Rechercher et identifier l’agent
- saisir son n°RH AGORHA, ou 
- utiliser le guide pour le 
retrouver
- puis cliquer sur valider pour 
passer à l’écran de 
consommation du compte

En cas de problème :
- si l’agent n’est pas retrouvé, 
vérifiez auprès de votre 
responsable local des 
habilitations que vous êtes bien 
habilité à gérer l’agent 
recherché. Contacter le service 
d’assistance utilisateur : au-
pnp.sg@agriculture.gouv.fr

2.3) consommation : Prise de congés
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Identifier l'agent

Possibilité de vérifier le dossier 
administratif de l'agent
- il est possible de consulter 
certaines informations du 
dossier administratif de l’agent 
(position, affectation etc.)

Confirmer ou modifier l’agent
- si l’agent identifié n’est pas 
celui attendu, le bouton 
modifier l’agent permet de 
revenir en arrière sinon cliquer 
sur étape suivante  

2.3) consommation : Prise de congés
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Consulter le compte et saisir la consommation

Une partie « saisie de l’opération » :
- Date opération = rentrer la date figurant 
sur l’annexe 4 signée par l'agent
- Type opération = «consommation»
- Nombre de jours de l’opération
- Nombre de jours de congés à prendre
Remarque :
Pour la répartition du nombre de jour de 
l’opération, seule la rubrique « nombre de 
jours de congés à prendre (annexe 4) » 
doit être renseignée. Les autres champs 
(« annexe 2 ») doivent rester à « 0 »

Écran scindé en 2 parties

2.3) consommation : Prise de congés

Une partie consultation : Rappel de la 
date de la saisie (date demande = date du 
jour), de l’identité de l’agent et la  situation 
de ses compteurs CET2002 et CET2009 :
- Date d’ouverture du CET
- Date de fermeture du CET
- Date de dernière observation : date de la 
dernière mise à jour du compteur
- Solde du compteur avant l’opération
- année de référence avant l’opération
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Consulter le compte et saisir la consommation
● Choisir le CET débiteur et renseigner les 4 champs : 

date,type, nombre de jours de l'opération et nombre de jour 
de congés à prendre

- Date opération = saisir la date figurant 
sur l’annexe 4 signée par l'agent
- Type opération =  «consommation»
- Nombre de jours de l’opération =  même 
valeur que dans la prochaine case 
précédée de « annexe 4 »
- Dont nombre de jours de congés à 
prendre (annexe 4) = saisir le nombre de 
jour  indiqué dans l’annexe 4 signée par 
l’agent .   
      NB : les deux nombres saisis sont 
identiques 
Ne pas renseigner ces 2 champs :
- « …à indemniser (annexe2) » = 0 
- « ...régime RAFP(annexe2) » = 0 
Enregistrer

Zoom sur la « saisie de l'opération »:

2.3) consommation : Prise de congés
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Valider définitivement la demande (Opération 
sans incidence paie)

2.3) consommation : Prise de congés

Validation définitive de la 
demande en pré-instruction 
par le GP :
- circuit à une seule phase
- validation en pré-instruction
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2.4) Saisir une demande de 
transfert du CET2002 vers le 

CET 2009
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2.4) Transfert du CET2002 > CET2009
Objectif :

– répondre à l’agent qui souhaite que l’ensemble des 
jours épargnés sur son CET2002 soit régi par les 
dispositions applicables au CET2009.

Conditions de l’opération :
– Disposer d’un compteur CET 2002 dans AGORHA 

et dès lors, sa date d’ouverture doit être inférieure 
au 31/12/2008

Conséquences 
– Annulation(=0) et Fermeture du compteur CET2002

– Crédit du compteur CET2009 avec les jours débités 
du compteur CET2002
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET
● Se connecter à Agorha avec son certificat
● S'assurer d'avoir comme rôle courant « GP »
● Aller dans le module Agorha G@
● Chemins d’accès : 

Module Agorha G@►Demandes ► 
création►congés►gestion CET►Opérations 
CET

● Droit d’accès: uniquement le gestionnaire de 
proximité (rôle GP) 

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009
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Accès à la procédure CEOa :  Opérations CET

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009

La procédure Opération CET(CEOa) 
est au même endroit que celle de 

Création/initialisation des CET (CECa)
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Mode opératoire :
– Rechercher et identifier l'agent concerné

– Consulter le compte pour vérifier que le transfert est 
possible 

– Saisir l'opération en renseignant les 2 champs :
● Type ( sens) d'opération : « transfert »
● Nombre de jours de l'opération avec le nombre de jours 

affiché au compteur CET2002

NB : la date de l'opération est pré-renseignée à la 
date du jour

– Valider définitivement la demande en pré-
instruction (circuit à 1 seule phase)

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009
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Identifier l'agent Rechercher et identifier l’agent
- saisir son n°RH AGORHA, ou 
- utiliser le guide pour le 
retrouver
- puis cliquer sur valider pour 
passer à l’écran d’initialisation 
du compte

En cas de problème :
- si l’agent n’est pas retrouvé, 
vérifiez auprès de votre 
responsable local des 
habilitations que vous êtes bien 
habilité à gérer l’agent 
recherché. Contacter le service 
d’assistance utilisateur : au-
pnp.sg@agriculture.gouv.fr

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009
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Identifier l'agent

Possibilité de vérifier le dossier 
administratif de l'agent
- il est possible de consulter 
certaines informations du 
dossier administratif de l’agent 
(position, affectation etc.)

Confirmer ou modifier l’agent
- si l’agent identifié n’est pas 
celui attendu, le bouton 
modifier l’agent permet de 
revenir en arrière sinon cliquer 
sur étape suivante  

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009
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Consulter le compteur et saisir le transfert

Une partie « saisie de l’opération » : 
- saisir la date de l’opération 
- le type (sens) d’opération  « transfert »
- le nombre de jours de l’opération = 
saisir la valeur du compteur CET2002
- enregistrer la demande
Remarquer que seuls les champs 
nécessaires sont activés, les autres 
étant grisés et le CET transitoire est 
sélectionné automatiquement !

Écran scindé en 2 parties

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009

Une partie consultation : Rappel de la 
date de la saisie (date demande = date du 
jour), de l’identité de l’agent et la  situation 
de ses compteurs CET2002 et CET2009 :
- Date d’ouverture du CET
- Date de fermeture du CET
- Date de dernière observation : date de la 
dernière mise à jour du compteur
- Solde du compteur avant l’opération
- année de référence avant l’opération
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Consulter le compteur et saisir le transfert
– Renseigner les 2 champs : type et nombre de 

jours de l'opération

- Date de l’opération : c'est la date 
de la saisie de l'opération par le 
gestionnaire (champ pré-rempli 
avec la date de la demande = date 
du jour)

- Type d’opération  « transfert », 
action unique et irréversible ! 

- Nombre de jours de l’opération = 
nombre de jours disponibles sur le 
CET2002
- Enregistrer la demande et 
continuer

Remarquer que seuls les champs 
nécessaires sont activés, les 
autres étant grisés !

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009

Zoom sur la « saisie de l'opération »:
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Valider définitivement la demande (Opération 
sans incidence paie)

2.4) Transfert du CET2002 > CET2009

Validation définitive de la 
demande en pré-instruction 
par le GP :
- circuit à une seule phase
- validation en pré-instruction
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Plan

● Compte épargne temps : rappels
● Définition  et concepts
● Réglementation et textes
● Bénéficiaires et services gestionnaires 

● Fonctionnalités prévues dans AGORHA
● 1) Créer et initialiser les compteurs CET
● 2) Saisir les opérations CET :

– 2.1) Alimentation du compteur CET2009 en fin d’année (annexe 3)

– 2.2) Indemnisation et/ou dépôt des jours CET sur le compte RAFP 
2.3) consommation sous forme de prise de congés (cf annexe 4)

– 2.4) Transfert du compteur CET2002 vers le compteur CET2009 

● 3) Éditer les états CET normalisés (attestation, annexe2,...)
● 4) Consulter et Extraire l'historique des opérations CET

Cf. lot 3 : Consultation/Édition des CET
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